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La stratégie pour les aires protégées 2030 a été adoptée en janvier 2021. La DREAL  est  chargée de
réaliser  la  déclinaison  régionale  pour  Octobre 2022,  c’est-à-dire  produire  un  diagnostic  régional  et  un
premier  plan  d’actions  2022-2024.  L’objectif  de  cette  lettre  d’information  est  de  présenter  un  point
d’avancement synthétique de ce chantier.
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Un point  d’étape de  la  déclinaison régionale  de  la  stratégie
pour les aires protégées 2030 en Auvergne-Rhône-Alpes

Suite aux réunions d’un comité de pilotage dans chaque département entre octobre 2021 et février
2022 et du comité régional de la biodiversité le 4 février 2022, le préfet de région a effectué un
point d’étape à la ministre de la transition écologique de la déclinaison régionale de la stratégie
pour les aires protégées 2030 en Auvergne-Rhône-Alpes.

À ce stade, le plan d’actions 2022-2024 est finalisé dans 9 départements (Ain, Allier, Ardèche,
Cantal, Drôme, Loire, Puy-de-Dôme, Rhône et Savoie) et pour les actions transversales de niveau
régional.  Les  discussions  se  poursuivent  dans  3  départements  (Isère,  Haute-Loire  et  Haute-
Savoie)  jusqu’en octobre 2022.  Une  version intermédiaire du diagnostic et  du plan d’actions
2022-2024, ainsi qu’une synthèse, sont disponibles sur le site Internet de la DREAL.

Quelques chiffres à retenir sur ce chantier engagé fin 2020

Sur l’état des lieux des aires protégées : Sur l  e projet de   déclinaison régionale   :

• 30.000 espèces dans la région, dont 2.000 
sont menacées
• 462 sites recensés à l’inventaire national du 
patrimoine géologique
• 1.190 aires protégées, soit 36,22 % de la 
région
• 303 aires protégées sous protection forte, 
soit 3,03 % de la région
• 1/4 des arrêtés préfectoraux de protection 
de biotope de France métropolitaine sont en 
Auvergne-Rhône-Alpes

• 18 projets de protection forte en voie de 
finalisation, qui permettront de passer à 3,10 % 
de superficie régionale sous protection forte
• 22 projets de protection sur lesquels 
l’opportunité locale a été vérifiée
• 69 enveloppes territoriales sur lesquelles 
engager le dialogue local
• 30 études à réaliser
• 18 actions transversales régionales
• 35 réunions de travail dans les 
départements et 31 au niveau régional
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